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202 2  DAE  28  : Marché de  la  Création  Edgar
Quinet  (14 ème  arrondisse m e n t )  -  principe  du  renouvelleme n t  de  la
déléga tion  de  service  public

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Le  Marché  de  la  Création  parisien  perme t  à  des  artistes  et  artisans  d’art
d’exposer  et  vendre  des  œuvres  originales  et  touche  une  clientèle
d’amateu r s  d’art .  Il est  aussi  un  lieu  de  promena d e  apprécié  des  parisiens
et  des  touris tes .  

Le  Marché  de  la  Création  se  tient  sur  les  sites  des  marché  Bastille,
boulevard  Richard  Lenoir  (11 ème )  le  samedi  et  Edgar  Quinet,  sur  le  terre-
plein  du  boulevard  E  Quinet  (14 ème ) le  dimanche .
La  situation  de  ces  deux  marchés  de  créa tion  artistique  n’est  pas
similaire ,  sur  le  plan  de  la  fréquen t a t ion  des  exposan t s  et  de  la  clientèle .

La  gestion  de  ces  marchés  a  été  délégué e  le  1 er  mars  2018  à  la  société
EGS  par  une  convention  d’afferma g e  d’une  durée  de  cinq  ans.  Cette
déléga tion  arrivant  à  échéance  le  28  février  2023,  le  présen t  exposé  des
motifs  a  pour  objet  de  vous  propose r  de  recondui re  le  mode  de  gestion
délégué e  et  de  lancer  une  consulta t ion  en  vue  de  l’att ribution  d’une
nouvelle  déléga tion  de  service  public .

Le  rappor t  joint  présen te  un  bilan  approfondi  des  trois  premiè res  années
de  la  déléga tion  actuelle.

La  situation  rencont r é e  duran t  ce  contra t  a  été  par ticuliè rem e n t  difficile
et  a  affecté  forteme n t  le  marché  Bastille,  dont  l’équilibre  économique
était  déjà  fragile.  Dès  la  fin  d’année  2018  et  sur  une  partie  impor tan t e  de
2019,  des  manifes ta t ions  revendica t ives  régulière s  ont  ent rainé  plusieurs
annula tions  de  tenues  et  n’a  pas  donné  aux  exposan t s  l’envie  de  venir  sur
ce  marché .  La  place  de  la  Bastille  figure  en  effet  régulièrem e n t  sur  le
parcours  de  nombre us e s  manifes ta t ions  le  samedi.  En  parallèle ,  ce
marché  souffre  d’un  manque  de  visibilité  en  termes  d’emplace m e n t .
L’année  2020  et  le  début  de  2021  ont  égaleme n t  été  marqué s  par  la  crise
sanitai re  liée  au  Covid- 19.  Les  périodes  de  confineme n t  et  d’arrê t  des
marchés  non  alimenta i r e s ,  les  mesure s  de  fermetu re  prolongée  de  divers



établissem e n t s  (cafés,  restau r a n t s ,  théât re s)  et  les  déplacem e n t s  limités
sur  le  terri toire  ont  impacté  forteme n t  l’activité  de  ces  marchés .  À
l’image  d’autres  secteurs  parisiens,  la  fréquen t a t ion  touris tique  française
et  étrangè r e  de  ces  lieux  s’est  effondrée  et  même  celle  des  promene u r s
parisiens  a  net tem e n t  diminué  du  fait  d’un  manque  d’autre s  activités
dans  l’environne m e n t  de  ces  marchés ,  habituelleme n t  animé.  
Pour  rappel,  des  mesure s  de  soutien  via  des  exonéra t ions  de  redevance
pour  les  exposan ts  ont  été  adoptées  par  le  Conseil  de  Paris  duran t  la  crise
sanitai re .

Le  marché  Edgar  Quinet  a  ainsi  connu  une  forte  baisse  de  son  activité
pendan t  cette  période.  Cependa n t ,  ce  marché  a  pu  reprend r e  une  activité
quasi- normale,  avec  la  fréquen t a t ion  réguliè re  de  ses  exposan t s  et  d’une
partie  de  sa  clientèle .

Le  marché  Bastille  a  pour  sa  par t  continué  à  rencon t r e r  des  difficultés,  et
l’activité  de  ce  marché  demeur e  extrême m e n t  faible  ; il n’y  a  plus  du  tout
de  demand es  d’abonnés  depuis  deux  ans  ;  seuls  quelques  exposan t s
volants  sont  présen t s  et  de  manièr e  très  irréguliè re .

D’une  façon  généra le ,  le  déléga t a i re  a  néanmoins  fait  preuve  de  réactivité
et  a  accompag n é  autan t  que  possible  la  Ville  dans  l’adapta t ion  du  marché
lors  de  ces  différen te s  périodes .

L’environne m e n t  contraigna n t  et  la  situa tion  financiè r e  extrêm e m e n t
dégradé e  du  marché  Bastille,  affectan t  l’équilibre  global  du  contra t ,
renden t  impossible  le  maintien  du  site  Bastille  dans  le  périmèt r e  du  futur
contra t .  En  parallèle ,  la  piste  du  déplace m e n t  du  marché  se  tenan t  sur  le
site  de  Bastille  n’a  pas  été  retenue  à  ce  stade  faute  d’emplace m e n t
adéqua t  suscep tible  de  répond re  aux  besoins  des  exposan t s .  En  effet,  le
développe m e n t  d’un  marché  régulie r  sur  un  nouveau  lieu  dédié  à  la
créat ion  artistique  sur  le  domaine  public  n’est  pas  assuré  dans  le  cadre
du  contra t  de  déléga tion  de  service  public.

Aussi,  le  maintien  de  l’activité  du  site  du  marché  de  la  créa tion  Edgar
Quinet ,  dans  son  fonctionne m e n t  actuel,  a  été  choisi  pour  la  prochaine
convention  de  déléga tion  de  service  public.

Les  quelques  artis tes  et  artisans  d’art  volants  du  marché  Bastille,  qui  ne
sont  pas  déjà  exposan t s  sur  le  marché  de  la  créa t ion  Edgar  Quinet ,  seront
informés  des  différen te s  possibilités  d’expose r  sur  d’autres  sites  :  ils
pourron t ,  notam m e n t ,  soume t t r e  leurs  candida tu r e s  pour  le  marché  de  la
créat ion  Quinet,  ou  solliciter  une  carte  pour  exposer  sur  le  square  aux
artistes  de  la  porte  de  Vanves  (14ème),  qui  se  tient  les  samedis  et
dimanches  en  parallèle  du  marché  aux  puces  de  la  porte  de  Vanves.  

En  parallèle,  afin  de  maintenir  une  activité  dynamique  d’artisans  dans  le
11 ème  arrondisse m e n t ,  la  Ville  et  la  Mairie  du  11ème  ont  décidé  d’étudie r
la  possibilité  d’expérime n t e r  un  nouveau  format  de  marché  des  artisans



parisiens ,  évènem e n t ie l .  Celui- ci  fera  l’objet  ultérieu re m e n t  de
délibéra t ions  séparée s .  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  vous  propose r  de
recondui re  le  mode  de  gestion  déléguée  ainsi  que  de  vous  expose r  les
missions  et  les  caract é r i s t iques  de  la  future  déléga tion.

Reconduc tion  de  la  gestion  déléguée  du  marché  de  la  créa tion  Edgar
Quinet

La  gestion  d’un  marché  de  la  créa tion  implique  une  présence  sur  le  site,
une  réactivité  ainsi  qu’un  savoir- faire  spécifique  mobilisé  principalem e n t
le  week- end.  Or,  la  Ville  de  Paris  ne  dispose  pas  en  interne  de  moyens
suffisant s  pour  assure r  directe m e n t  une  telle  gestion  de  façon  optimale
qui  consti tue  le  travail  quotidien  d’un  opéra t eu r  professionnel .  De  même,
l’animation  du  marché  nécessi t e  la  mise  en  œuvre  d’opéra t ions  de
communica t ion  qu’une  société  privée  et  expérime n t é e  est  suscep tible  de
mener  de  façon  plus  efficace.  

Par  ailleurs,  la  gestion  délégué e  permet  de  prése rve r  intégra lem e n t  le
respect  des  droits  de  la  collectivité  et  des  usage r s  par  le  contrôle  auquel
elle  est  soumise  par  la  Ville,  qui  veille  notam m e n t  à  ce  que  les
orienta t ions  décidées  soient  correc t e m e n t  mises  en  œuvre.

Caract é r is t iques  du  futur  contra t  :

Il  est  proposé  un  contra t  de  déléga tion  de  service  public  d’une  durée  de
cinq  ans.  Les  missions  du  futur  déléga t a i r e  seront  les  suivante s  :

 accueillir  unique m e n t  des  artistes ,  professionnels  ou  amateu r s ,
exposan t  et  vendan t  des  œuvres  originales  qui  sont  le  seul  fait  de
leur  créat ion,  à  l’exclusion  des  revende u r s ,

 placer  les  artistes  selon  les  disposi tions  du  règleme n t  municipal  et
percevoir  les  droits  de  place  correspond a n t s ,  selon  les  tarifs  fixés  par  la
Ville,
 mettre  en  œuvre ,  en  concer t a t ion  avec  la  Ville  de  Paris  et  la
commission  du  marché  la  politique  de  communica t ion  et  d’animation  et  y
affecte r  une  participa tion  annuelle,

 délivre r  des  car tes  de  stationne m e n t  pour  les  véhicules  des  artistes
afin  que  ceux- ci  soient  identifiés  par  les  représ e n t a n t s  de  la
Préfectu r e  de  Police  et  les  agents  verbalisa t eu r s  du  stationne m e n t ,

 entre t e ni r  les  équipem e n t s  mis  à  sa  disposi tion,
 prendr e  en  charge  les  frais  inhéren t s  au  fonctionne m e n t  des

marchés ,  notam m e n t  les  frais  de  consomm a t ion  élect rique ,
d’assuranc e , . . .

Le  futur  déléga t a i r e  devra  accompa g n e r  la  Ville  dans  sa  volonté
d’accroi t r e  l’att rac tivité  du  marché  de  la  Création.  Il  devra  notamm e n t



faire  des  proposi tions  en  matière  de  strat égie  de  développe m e n t  du
développe m e n t  durable .

Les  charges  relatives  à  l’entre t ien ,  aux  dépens es  imprévues  et  aux
dépanna g e s  des  installations  électriques  mises  à  sa  disposition  sont
partagé e s  avec  le  déléga t ai r e  du  marché  alimentai re  Edgar  Quinet  au
prora t a  des  mètres  linéaires  et  du  jour  de  tenue.
Ce  marché  utilise  les  structu r e s  du  marché  découve r t ,  les  charges  de
personnel  correspond e n t  donc  au  personnel  placier.
Le  déléga t ai r e  doit  égaleme n t  mainteni r  au  minimum  sur  le  marché  du
personnel  présen t  à  l’arrivée  des  artistes  et  au  dépar t  des  dernie r s
artistes  et  en  tout  état  de  cause  le  temps  nécessai r e  pour  que  ce
personnel  puisse  assure r  ses  missions.  

Les  droits  de  place  perçus  par  le  délégat a i r e  sont  de  4,99  €  HT  par  ml  par
tenue  pour  les  exposan t s  abonnés  et  de  6,66  €  HT  par  ml  par  tenue  pour
les  exposan t s  volants.  Ils  seront  revalorisés  de  2  %  par  an,  conformé m e n t
à  la  délibér a t ion  2016  DAE  27.

Le  déléga t ai r e  verse r a  annuelleme n t  à  la  Ville  de  Paris  une  redevance
forfaitai re  à  laquelle  pourra  s’ajoute r  une  part  variable,  calculée  en
pourcen t a g e  du  chiffre  d’affaires .

Le  non- respec t  par  le  déléga t a i r e  des  obligations  fixées  par  la  convention
donnera  lieu  au  verseme n t  de  pénali tés  financièr e s  qui  devront  être
propor tionné e s  et  faciles  d’applica tion.

Je  vous  propose  de  mett re  en  œuvre  une  procédu re  de  consulta t ion  en
vue  de  la  conclusion  d’une  nouvelle  convention  de  déléga tion  de  service
public  pour  la  gestion  du  marché  de  la  créa tion  Edgar  Quinet,  dont  la
durée  sera  de  cinq  ans.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  donc  pour  objet  :

 de  vous  soumet t r e  pour  approba t ion  le  principe  de  l’exploita tion  du
service  public  du  marché  de  la  créa tion  Edgar  Quinet  (14 ème

arrondisse m e n t )  dans  le  cadre  d’une  convention  de  gestion
délégué e  ;

 de  m’autorise r  à  procéde r  à  la  publica t ion  d’un  avis  de  concession
et  à  accompli r  tous  les  actes  prépa ra toi re s  à  la  conclusion  de  cet te
convention.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


